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OBJET : Approbation du compte de gestion 2023

Monsieur le Maire présente, aux membres du Conseil Municipal, le compte de gestion 2023 de la
commune.

Le Conseil Municipal aprés en avoir délibéré a lI'unanimité :

- Décide d'approuver le compte de gestion de M. David PICAUD, Conseiller aux Décideurs Locaux au
SGC de Ruffec, portant sur la comptabilité de la commune de 2023 ;

- Autorise Monsieur le Maire a signer tous les documents nécessaires a cet effet.



